
DIX ANS AU CANAnA

honorable ami pour le comté de Hastings avait des objections
.de cette nature à faire valoir, je surais obligé de les appuyer.

"Quant au Bas-Canada, j'acceptais les arrangements proposés
dans la lettre de Son Excellence. Mais quant au Haut, puis-
qu'il était reconnu que, pour des raisons politiques, mon hono-
rable ami pour le éomté de Hastings ne pouvait siéger dans le
Conseil avec Plhonorable procureur-général, l'on ne pouvait igno-
rer que, pour les nêrnes raisons, mon honorable ami avait des
objections analogues à faire valoir contre M. Sherwood, solliéi-
teur-général du Haut-Canada. Il ne pouvait donc *entrer dans
le Conseil avec ce dernier, 1 moins de se mettre dans une fausse
position, et de s'exposer en outre au soupçon d'être mû dans sa
conduite par des motifs purement personnels contre Plhonorable
procureur-général. Mon honorable ami a donc dû insister sur
la retraite de M. Sherwood;. et j'ai dû appuyer cette demande.
La lettre de Son Excellence n'accordant pas ce point, j'ai
exposé à Son Excellence que je regrettais beaucoup qu'il n'y
eût pas plus de temps pour délibérer avant la séanc3 de la Cham-
bre, et que, tant que cet obstacle existerait, il me semblait qu'il
ne me laissait pas de latitude; que néanmoins j'espérais qu'il
pouvait le faire disparaître bientôt, de même que les deux autres
que je mentionnerai dans un instant, et qu'alors il pourrait en
tout temps commander mes services.

" En outre, deux nominations récente.e, que Son Excellence
avait faites dans son Conseil, de deux honorables individus de
vues politiques entièrement opposées,.justifiaient encore, ce me
semble, aon honorable ami de demander pour lui dans le Con-
seil l'entrée et le concours d'un de ses amis politiques, afin de.
rendre évident aux yeux de cette grande partie de la population
du Haut-Canada dont il représente les sentiments, que son
adhésion au cabinet était un nouveau gage des vues nobles et
désintéressées qui ont toujours caractérisé sa conduite.

"'Une aulre objection à accepter de suite les arrangenents pro-
posés par Son Excellence, c'est la condition que sa lettre nous
imposait de nous lier à faire voter des pensions de retraite.
C'était nous lier.à un principe que mon honorable ami et mii
nous ne pouvons consacrer. Voilà, M. le Président, les seules
raisons qui ne m'ont pas permis de conclure aujourd'hui, à une
heure, les arrangements proposés par Son Excellence.

" Ce n'est pas la première fois que, depuis l'arrivée du gouver-
neur-général, l'on m'a fait des ouvertures pour entrer dans le
Conseil exécutif. Je regrette d'ètre forcé d'avoir à faire part à
cette Chambre d'une entrevue qui a eu lieu à cet égard entre
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